
 1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont à lire et à relire.
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Traité Baba Metsia

Michna 6 - Chapitre 5

אֵין מְקַבְּלִין צֹאן בַּרְזֶל מִיִּשְׂרָאֵל,
מִפְּנֵי שֶׁהִיא רִבִּית.

אֲבָל מְקַבְּלִין צֹאן בַּרְזֶל מִן הַגּוֹיִם,
וְלָוִים מֵהֶן וּמַלְוִים אוֹתָן בָּרִבִּית,

וְכֵן בְּגֵר תּוֹשָׁב.
מַלְוֶה הוּא יִשְׂרָאֵל מָעוֹתָיו שֶׁלַּנָּכְרִי מִדַּעַת הַנָּכְרִי,

אֲבָל לֹא מִדַּעַת יִשְׂרָאֵל.

[Un berger] ne peut accepter un tsone barzel (litt. « un troupeau en fer ») d’un Juif (afin d’en partager les bénéfices
ultérieurs), car il y a, [en l’occurrence], de l’usure. Par contre, il peut accepter un tsone barzel d’un non-juif (afin
d’en partager les bénéfices ultérieurs), de même que l’on peut lui emprunter ou lui prêter de l’argent avec intérêts ;
il en est de même concernant un « résident non-juif » (guer tochav).

Un Juif peut prêter l’argent, [qu’il a initialement emprunté d’un non-juif], à un autre Juif, et ce, lorsqu’il le fait avec
l’accord du non-juif. Par contre, on ne pourra pas [laisser un non-juif agir de la sorte, s’il le fait] avec l’accord du Juif
(qui lui a initialement prêté de l’argent).
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